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Dépôt de gerbes au 
Monument aux Morts 
le 5 décembre

Une arche lumineuse 
devant la Maison  
de la Solidarité

Les enfants des écoles sont passés 
déposer leur lettre au Père Noël

Le hall de la mairie  
a été décoré aux couleurs 
du carnaval

Les Fort-Mardyckois  
ont fait preuve de 

générosité lors de la 
collecte pour la Banque 

alimentaire

La municipalité a offert un colis  
aux agents vacataires ne pouvant  
adhérer à l’amicale du personnel



Edito
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Permanences du maire et 
des élus sur rendez-vous
au 03 28 59 68 00
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2021 s’ouvre. La pandémie est toujours là mais les vaccins arrivent laissant 

augurer des mois à venir plus sereins. A l’évidence, nous ne pourrons pas 

envisager cette nouvelle année comme auparavant, nombreux ont été les 

impacts sur notre quotidien. Notre manière d’envisager notre société a été 

bouleversée et il nous faudra faire preuve d’une solidarité inédite pour retrouver 

un équilibre social, économique et sanitaire.  

Chacun à son rôle à jouer, de l’individu à la collectivité, en cherchant en nous 

des ressources qui feront appel à notre imagination et à notre sens de la 

responsabilité. Je sais que nous saurons y faire face et mes vœux pour cette 

année se veulent résolument positifs pour vous encourager dans ce sens ! 

Comme je m’y suis engagé, je souhaite que ce mandat soit tourné vers l’avenir 

et les actions que nous menons sont déjà fortes. Que ce soit pour le plan de 

déplacement, la refonte de notre logo, la mise en place d’une plateforme dédiée 

aux familles, la mise en place de classes linguistiques, autant de projets pour 

2021 qui vont beaucoup nous occuper et surtout faire avancer votre quotidien.

Se tourner vers l’avenir, mais aussi faire fructifier le présent et le passé. Nous 

venons de fêter les dix ans de l’association de commune. Plus que jamais, je 

considère que cela reste une chance pour nous d’être associés à Dunkerque, 

cela nous apporte de la dynamique, de la stabilité et l’assurance de progresser 

encore. Nous étions précurseurs dans cette démarche et depuis beaucoup 

de communes ont suivi ce chemin. C’est en étant unis, solidaires que nous 

pourrons affronter les défis de demain. 

2021 sera une année, je l’espère, pleine de promesses et de réalisations !  

Je vous souhaite à toutes et tous une très belle année 2021 ! 

 Votre Maire,
 Grégory BARTHOLOMÉUS

“La seule chose 
qu’on est sûr de ne 
pas réussir, est celle 
qu’on ne tente pas”. 
Paul-Emile Victor
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Retour en images

Rétrospective  2020

↑ Janvier : Inauguration du Béguinage du Flot Moulin.

↑  Février : Mise à l’honneur des réussites de notre commune  
et des bénévoles.

↑  Mars : Tout le monde se mobilise en faveur de la collecte  
des denrées pour les restos du cœur.

↑  Mai : Passation de pouvoir entre Roméo RAGAZZO  
et Grégory BARTHOLOMEUS. 

↑  Février : Inauguration 
de la salle d’histoire 
locale Jacques 
HONDERMARCK.

→
 Février : Sécurité aux 

abords des écoles  
Arthur et Zoé veillent !

↑  Mai  : Les bénévoles se préparent à la distribution des masques 

à la population.

↑  Janvier : La Bande des Pêcheurs sous ses plus belles couleurs...  

Le rigodon sur le parvis de la mairie. 



Rétrospective  2020
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↑  Mai : Les services de la commune mobilisés  
pour accompagner les habitants.

↑  Juillet : Des lots pour les lauréats du concours 

 de dessins à l’occasion du 14 juillet.

↑  Août : La commune 
s’est animée avec 
le spectacle de 
marionnettes au 
Square des Enfants.

↑  Novembre : St Martin et son âne sont allés à la  rencontre des enfants dans les écoles maternelles.

↑  Juillet-Août : Réhabilitation de la 
grande salle de basket, un nouveau 
terrain et des nouveaux paniers.

↑  Septembre : La commune accompagne la rentrée des enfants 
avec la  distribution des kits scolaires dans les écoles. 

→ Octobre :  La commune a maintenu sa traditionnelle ducasse en toute sécurité 
pour tous

↑  Juin : Remise de  dictionnaires aux élèves de CM2 passant en 6ème.

←  Décembre : La commune 
lance ses nouvelles 
illuminations pour 
les fêtes.
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Grand Angle

√ L’aide financière  
pour l’achat d’un vélo.

Afin d’inciter les habitants de 
l’agglomération à se déplacer à 

vélo pour leurs trajets quotidiens, 
la CUD, en 

partenariat avec la 
commune, propose une 
aide à l’achat d’un vélo neuf. 
Elle concerne tous les types 
de vélos neufs (classique, 
pliant, électrique, cargo…).

Plus d’info 
 www.communaute-urbaine-dunkerque.fr

√ Les nouvelles 
illuminations pour Noël.

La municipalité a repensé 
l’ensemble de ses illuminations pour 
les fêtes. Place à des modèles 3D 
qui fonctionnent à 100% avec des 
LED dont la durée de vie est plus 

longue, qui sont plus résistants aux chocs 
et aux vibrations et qui consomment moins 
d’énergie. 

√  Un nouveau logo 
pour la commune
Un nouveau plan de communication 
se déclinera au travers de multiples 
actions en 2021. Cette dynamique 
sera impulsée par la création d’un 
logo, d’une charte graphique et 
d’achats de supports. L’accent sera 
mis sur l’information aux habitants 

pour tous les chantiers menés sur le territoire 
afin de mieux rendre compte de l’action de la 
municipalité. 

√ Le multi-accueil  
en semaine complète 
Dès le 8 mars prochain, 
le Multi-accueil “Les P’tits 
mousses” sera proposé en 
semaine complète, du lundi 
au vendredi de 7h30 à 18h00. 
Cette nouvelle organisation 

permettra de répondre aux besoins des familles 
du territoire en matière d’amplitude d’accueil, 
et notamment sur la fin de journée. (Voir article 
sur Zoom page 9).

2021 en ligne de mire

L’action de ce mandat est programmée sur plusieurs années, et l’horizon 2021 s’amorce déjà 
avec des projets qui vont changer votre quotidien. Les engagements à tenir sont définis sur 
la feuille de route de vos élus, et rendre compte de ces actions est aussi l’engagement de la 
nouvelle municipalité. C’est pour et avec vous que nous traçons cet horizon 2021.

FOCUS SUR QUELQUES
GRANDES ACTIONS POUR 2021
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√ Un nouveau portail  
de services en ligne 

La commune a décidé d’acquérir 
un nouveau portail en ligne qui 
offrira souplesse et réactivité aux 
parents d’élèves. Concernant 
l’inscription, la réservation et 
le paiement de la restauration, 
les familles bénéficieront à la 
rentrée scolaire de 2021/2022 

de ce nouveau service, il permettra également de 
gérer l’accueil périscolaire.  En complément de 
cette offre, d’autres services seront proposés à 
l’avenir pour faciliter les inscriptions aux activités 
communales.

√  La consultation de la 
population  
La commune souhaite 
développer un nouveau 
lien de confiance entre la 
population et ses élus. Cela 
passe notamment par la 
consultation de la population 
dans la construction des 

projets qui rassemblent les habitants. C’est 
déjà le cas avec le Plan de déplacement, et ce 
sera le cas pour d’autres projets d’importance

√  Le plan de déplacement   
Fluidifier, apaiser et 
sécuriser la circulation sur le 
territoire. Il s’agit de dessiner 
un nouveau cadre de vie, 
alliant les déplacements, 
la sécurité et le bien-être 
dans la commune. Ce 

travail sera réalisé en partenariat avec 
la CUD. La commune accompagnera 
cette démarche en investissant dans de 
nouveaux mobiliers et en aménageant 
de nouveaux espaces verts, pour mieux 
partager l’espace public.

√ L’accompagnement des 
enfants dans l’apprentissage 

Imaginée en collaboration avec 
l’Éducation nationale, une 
sensibilisation des élèves de 
primaire aux langues étrangères 
sera mise en œuvre afin de leur 
donner toutes les chances de 
réussir dans un environnement 
ouvert sur l’international.

↑   Les élus ont repris la consultation des 
habitants.
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Grand Angle

Toutes les délibérations ont été adoptées à l’unanimité. 
•  Approbation du compte-rendu du Conseil Consultatif 

du 14 septembre 2020
•  Décision modificative n°1 qui annule et remplace la 

délibération du 14/9/2020 
Cette décision modificative est déjà passée au conseil 
consultatif du 14/9/2020 afin de permettre de récupérer 
les crédits des rattachements 2019 et d’anticiper les 
écritures de rattachements 2020 pour des factures en 
litige. En raison d’une erreur technique et sur la base 
d’une situation actualisée, il convient de reprendre 
une délibération annulant et remplaçant la délibération 
n°27/2020 du 14/9/2020.
•  Présentation du Rapport d’Orientations Budgétaires 

2021 et débat.
• Tarifs communaux 2021 : modification d’une ligne et 
suppression d’une autre

•  Versement de l’acompte “Contrat Enfance Jeunesse 
2021” à l’AFMACS 

•  Versement d’un acompte sur la subvention de 
fonctionnement 2021 à la Section du Centre d’Action 
Sociale 

• Suppression de régie d’avance
•  Création d’un régie d’avance unique par transformation 

de la régie “dépenses du service des fêtes”
•  Convention de partenariat avec la Maison 

Départementale des Personnes Handicapées du 
Nord et le Département du Nord pour lutter contre 
l’isolement des aînés et des plus fragiles en situation 
de handicap

• Bilan d’activités 2019 de l’AFMACS

ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2021
Retour sur le Conseil Consultatif du 14 décembre 2020

La tenue de ce conseil est la 
conséquence de l’annulation 
du conseil initialement prévu 
le 02 novembre mais qui a 
été reporté en raison de la 
dégradation des conditions 
sanitaires et du reconfinement.

“Nous nous y sommes préparés, l’année 2021 sera une 
année où des choix importants s’imposeront à nous. Il a 
fallu construire ce budget en prenant en compte l’onde de 
choc provoquée par la crise économique et sanitaire liée à  
la COVID-19. Comme d’autres collectivités, en 2020 nous 
avons mis tous les moyens nécessaires pour faire face aux 
urgences, en investissant notamment dans les domaines de 
l’éducation, de la sécurité et de la santé. De nombreuses 
incertitudes demeurent pour 2021, mais la municipalité veut 
continuer à aller de l’avant. Vous le constaterez, notre ambition 
est intacte pour changer notre commune !”

↑   Les Conseils des 14 décembre et 21 janvier se sont tenus à la salle des fêtes

Parole d’adjoint :
Didier SZYMCZAK

↑ Didier SZYMCZAK, Adjoint aux 
Finances, aux Ressources Humaines, 
à l’Urbanisme et à la Tranquillité 
publique
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Toutes les délibérations ont été adoptées à l’unanimité. 

•  Approbation du compte-rendu du Conseil Consultatif  
du 14 décembre 2020

• Budget spécial 2021

Budget spécial 2021

Charges à caractère général 837 600,00 e

Autres charges de gestion 
courante

1 067 600,00 e

Charges exceptionnelles 2 000,00 e

TOTAL 1 907 200,00 e

Dotation sollicitée auprès de 
la ville de Dunkerque

1 907 200,00 e

•  Subvention de fonctionnement 2021 à 
la section du Centre d’Action Sociale 

•  Actualisation du tableau du personnel 
communal 

•  Extension de l’amplitude horaire du 
multi accueil “les p’tits mousses” géré 
par l’AFMACS (intégration au contrat 
enfance jeunesse 2018/2021) (voir ci-
dessous)

•  Subvention contrat enfance jeunesse 
2021 (AFMACS)

•  Subvention de fonctionnement 2021 à 
l’AFMACS

•  Subventions 2021 aux associations 
locales.

Retour sur le Conseil Consultatif du 21 janvier 2021

Zoom sur :
le multi-accueil

L’extension des horaires du multi-accueil “Les P’tits 
Mousses” était une promesse de campagne, et c’est 
bientôt chose faite. Pour rappel, en 2018, la halte-
garderie “les P’tits Mousses” s’est transformée en Multi-
Accueil pour répondre aux besoins de la population. 
En 2021, la commune en partenariat avec L’AFMACS 
va encore plus loin en élargissant l’amplitude d’accueil 
dès le 8 mars.  

Le multi accueil est un lieu d’interaction entre les 
enfants, leur permettant une socialisation tout en 
respectant le rythme de chacun. L’équipe accompagne 
les enfants vers la découverte, les apprentissages, 
l’éveil, les acquisitions, l’épanouissement, l’autonomie.

Contact : Isabelle LEMAIRE, Coordonnatrice 

petite enfance, enfance, famille, ou Caroline FONTAINE,  

Directrice du multi-accueil au 03 28 21 56 84  

ou par mail : isabellelemaire.csc@wanadoo.fr

La Halte-Garderie en Multi Accueil 
depuis le 03/09/2018

Amplitude d’ouverture : 41.50h par semaine 

Horaires : lundi, mardi, jeudi de 7h45 à 17h45, mercredi 
et vendredi : 7h45 à 13h30

Capacité d’accueil : 10 à 15 enfants par séance

Accueil des ACM 2/6 ans le mercredi, accueil des 
consultations PMI et bilans de 4 ans, accueil des 
Assistantes Maternelles sur les ateliers d’éveil, accueil 
des Ateliers Parents/Enfants “Escale Famille” à l’Espace 
Enfance Famille

Extension du Multi Accueil à compter du 08/03/2021

Amplitude d’ouverture : 52.50h par semaine 
Horaires : du lundi au vendredi de 7h30 à 18h
Capacité d’accueil : 6 à 15 enfants par séance
Accueil des ACM 2/6 ans le mercredi : à l’école de l’Amirauté
Accueil des consultations PMI et Bilans de 4 ans : au Centre Socioculturel 
le lundi après-midi
Accueil des Assistantes Maternelles sur les ateliers d’éveil : à l’Espace 
Enfance Famille 
Accueil des Ateliers Parents/Enfants “Escale Famille” : à l’Espace 
Enfance Famille le samedi 

↑   Des horaires plus étendus pour un meilleur service au multi-accueil.

APRÈS

AVANT
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L’association de communes a 10 ans !
Roméo RAGAZZO, Maire de 1989 à 2020, a vécu 
en première ligne l’association de communes 
votée le 07 décembre 2010 par les conseils 
municipaux de Dunkerque, Saint-Pol-sur-Mer  
et Fort-Mardyck. 

Pourquoi une association de communes ?        
En 1989, Michel DELEBARRE est élu Maire de Dunkerque. Il 
souhaite développer le grand Dunkerque. A cette époque la loi 
permet les associations de communes. Pour ce faire, le vote d’une 
délibération par chacun des conseils municipaux concernés suffit 
mais les communes du Dunkerquois n’y semblent pas favorables. 
Ce souhait reste donc lettre morte durant des années.

Avez-vous été sollicité ? 
En 2003, je suis en effet approché par Dunkerque. Estimant que je 
n’ai pas de mandat de la population pour cela, je ne réponds pas 
favorablement. Dunkerque et Saint-Pol-sur-Mer décident quant 
à elles d’engager la procédure d’association par une délibération 
identique des deux conseils municipaux, comme le prévoit la loi. 

Pourquoi alors un référendum ? 
Contrairement à toute attente et à ce qu’il s’était fait auparavant, le 
Préfet exige que soit organisé un référendum des populations de 
Dunkerque et de Saint-Pol-sur-Mer pour acter cette association 
de communes. C’est alors que j’ai estimé, avec les élus de mon 
conseil municipal, que Fort-Mardyck pouvait aussi s’associer à 
ce référendum pour savoir si les habitants étaient favorables à 
l’entrée dans cette association. 

Quels sont les résultats de ce référendum ? 
Il est nécessaire de préciser que le référendum nécessitait une 
réponse favorable de 25% des électeurs inscrits. Or le résultat, 
bien que positif, (54.06% des voix favorables sur les trois 
communes) n’a pas atteint ce niveau. Le Préfet a refusé de 
prononcer l’association de communes.

Que s’est-il passé ensuite ? 
S’ensuivent des saisines du Tribunal Administratif et de la Cour 
Administrative d’Appel qui ont confirmé la décision du Préfet. 
C’est finalement le Conseil d’Etat statuant en dernier ressort qui 
a estimé six ans plus tard que l’association de communes était 
possible puisque conforme à la loi.

Pourquoi y étiez-vous favorable ? 
Je n’imaginais pas que Fort-Mardyck reste une commune 
pauvre entourée de deux collectivités beaucoup plus favorisées 
(Dunkerque et Grande-Synthe) avec des services à la population 
plus attractifs, ce qui aurait eu pour conséquence une perte 
d’habitants de notre commune au profit de ses voisines mieux 
loties.

En quoi l’association de communes diffère-t-elle de la 
fusion simple ? 
Contrairement à Malo-les-Bains, Rosendaël ou Petite-Synthe, la 
commune a gardé son identité et une certaine autonomie.
Qu’est-ce qui a changé pour notre commune ? 
Le Maire de Fort-Mardyck est devenu Maire délégué mais il est 
quasiment un maire de plein exercice chargé du développement 
et de l’animation de son territoire. Le conseil municipal est 
devenu conseil consultatif mais nous bénéficions d’un budget 
propre confirmé par le conseil municipal de Dunkerque. 

Concrètement qu’a apporté l’association de communes à 
Fort-Mardyck ? 
L’association de communes a entre autres favorisé la création de 
la Maison des Arts, du Square des enfants ou la rénovation de 
la Maison de la Solidarité. Certes nous aurions pu faire de belles 
choses mais sachons raison garder, cette dernière décennie, 
nous avons pu nous développer bien plus rapidement. En 
témoignent par exemple la rénovation des écoles, l’aide sociale, 
le revenu minimum étudiant etc.
Il ne faut pas non plus perdre de vue que l’association permet 
à notre commune de s’appuyer sur des services de la grande 
commune (juridique, ingénierie etc).
D’ailleurs, aujourd’hui, on ne trouve plus grand monde pour 
remettre en cause cette association de communes qui est bel et 
bien une réussite à tous points de vue. »

Association de communes

Roméo RAGAZZO a été Maire de 
la commune de 1989 à 2020. A la 
demande du Maire actuel, Grégory 
BARTHOLOMEUS, et eu égard à ses 
nombreux mandats, Il a été nommé 
Maire honoraire par arrêté préfectoral 
en date du 28 août 2020. 

Il est toujours Conseiller Départemental 
du canton de Dunkerque 1.

↑   En l’honneur des 10 ans de l’association, le Conseil 
municipal de Dunkerque s’est réuni à Fort-Mardyck.

Roméo RAGAZZO a été nommé →

Maire honoraire de Fort-Mardyck



11Vivre à Fort-Mardyck | n° 213 - Février 2021

Franc succès pour 
la mini déchèterie

La benne à sapins

Devant la salle des fêtes le 12 décembre dernier, 
ce sont près de 85 foyers de la commune qui 
ont pu profiter des services de la mini déchèterie 
mobile. Ce dispositif a permis aux habitants de 
déposer leurs encombrants mais aussi les déchets 
diffus spécifiques (huile de moteur, peinture…) qui 
contiennent des polluants pour l’environnement et 
seront éliminés dans les règles de l’art. Enfin, 
les déchets de réemploi (électroménager encore 
en état de fonctionnement) seront donnés à 
Emmaüs afin d’être valorisés. Cette opération, 
menée avec le concours de la CUD et de 
TRISELEC, sera reconduite l’été prochain.

Chaque année, après les fêtes, c’est toujours 
un casse-tête : comment se débarrasser de son 
sapin naturel ? Pour répondre à cette attente 
des habitants, la commune a mis en place 
une benne afin de collecter les sapins de 
Noël. Ouvert du jeudi 7 au vendredi 29 janvier, 
aux ateliers municipaux, ce service a été bien 
utile à de nombreux usagers ainsi qu’à nos 
services techniques. Ces derniers ont procédé 
à leur broyage et ils utiliseront le paillage 
ainsi obtenu pour créer une couche protectrice 
sur le sol, autour des plantes et des fleurs, 
empêchant la pousse des mauvaises herbes 
et permettant de garder l’humidité dans le 
sol et de diminuer les arrosages. Une belle 
façon d’offrir une seconde utilité à votre arbre 
de Noël !

Développement durable

↑   Les agents en charge de la collecte.

↑   Un nouveau service de collecte des sapins de Noël.

NOU
VEAU

!
NOU
VEAU

!
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Cadre de vie

Travaux neufs d’éclairage public

Dans les mois qui viennent, les candélabres d’éclairage 
public de la rue Albert Denvers et de la rue des Droits 
de l’Homme (partie piétonne entre le zoo et l’ancien 
cimetière) seront remplacés pour des équipements 
neufs équipés de leds qui consommeront moins 
d’énergie et auront une durée de vie plus longue, en accord avec le souhait de la 
municipalité d’avoir une commune toujours plus durable. Ces nouveaux candélabres 
permettront d’avoir moins de panne et de matériels défaillants.

Entretien des allées 
dans la zone boisée 

Entretien des espaces 
verts communaux

Afin de rendre les lieux plus agréables et facilement 
accessibles pour les futures balades printanières, nos 
services techniques ont procédé à l’entretien de tous 
les chemins piétonniers de la zone boisée. Taille 
et désherbage raisonnés permettent également de 
maîtriser la végétation dans cet espace qui constitue 
un écran de verdure entre notre commune et les usines 
voisines. Comme ils ont coutume de le faire depuis 
quelques temps, les services techniques ont procédé au 
broyage des végétaux coupés afin d’utiliser le paillage 
obtenu pour agrémenter les espaces verts communaux.

Après avoir dû évacuer un arbre tombé sur la clôture 
à proximité de la salle de tennis, contour du bout 
d’Amont, en fin d’année dernière, la municipalité a 
souhaité que nos services techniques procèdent à 
la taille des autres arbres encore présents à cet 
endroit afin que le problème ne se reproduise plus. 

↑   Ainsi élagués, les arbres représenteront  
moins de risque en cas de tempête.

↑   Des chemins piétonniers mieux balisés  

rendront la promenade plus facile et agréable.



Vivre à Fort-Mardyck | n° 213 - Février 2021 13

Travaux :
sanitaires 

du boulodrome

Déjections canines :  
ne relâchons pas nos efforts

Des travaux de mise en accessibilité des 
sanitaires du boulodrome ont débuté et 
prendront fin à la mi-février. Ces travaux 
visent à mettre aux normes les sanitaires de 
cet équipement et à les rendre accessibles 
à tous les utilisateurs. Les entreprises 
interviennent sur la partie plomberie et 
sanitaire ainsi que sur l’organisation même 
et la remise à neuf des cabines. 

Il n’est jamais inutile de le rappeler : chaque propriétaire 
d’animal est responsable des déjections de ce dernier 
sur la voie publique. Il est ainsi interdit de les laisser 
souiller la voie publique, les trottoirs, les espaces 
verts publics et les espaces de jeux pour enfants. 

Chaque propriétaire contrevenant est passible 
d’une amende. Outre le paiement de l’amende, il est 
dommage de dégrader notre cadre de vie, de souiller 
nos espaces publics (éventuellement nos chaussures 
ou pire pour les plus malchanceux) et de risquer des 

chutes (eh oui, ça glisse !). 
Notre commune est 
parfaitement équipée 
en poubelles et sacs 
à déjections canines 
et offre ainsi toutes les 
possibilités de ramasser 
ces déjections et de les 
évacuer simplement au 
cours de la promenade 
quotidienne de votre 
animal de compagnie. 

Faites cet effort-là,  
il sera profitable

à tous !

↑   En complète réhabilitation pour le moment, 

les sanitaires seront bientôt accessibles à tous.

↑   Plan d’implantation des poubelles à déjections canines.
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↑   Balades en calèche dans la commune pour les familles.

14

Animations

A l’occasion des Fêtes de Noël, les illuminations ont 
été entièrement repensées et accentuées devant la 
Mairie, la Maison de la Solidarité et aux entrées de 
ville. Par ailleurs, le samedi 19 décembre, l’atelier du 
Père Noël s’est tenu pour la première fois en mairie. 
Les enfants ont pu se faire photographier avec le Père 
Noël. Sur le parvis, le public s’est émerveillé des mini-
spectacles de chants avec la Reine des neiges, de la 
sculpture sur ballons et de la présence de mascottes.

Lumière 
sur les animations de Noël

↑   Animations de Noël... Vick Magic Show offrait des sculptures sur ballons aux enfants.

↑   Le Père Noël a posé pour la photo et a remis une boîte de crayons de couleurs aux enfants.

↑   Atelier de créations du Père Noël  

le samedi 19 décembre.

↑   Des mascottes pour la plus grande joie  

des enfants et des parents.

Féérie de lumières pour les fêtes de fin d’année. →
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2021, pas de bande, pas de bal, pas de chapelle... Dans 
le Dunkerquois, le carnaval, ce n’est pas seulement une 
belle fête, c’est surtout une tradition, une identité, un état 
d’esprit. Convivialité, solidarité, sens de la fête, le 
carnaval, c’est un peu tout ça et encore plus que ça. Alors, 
ne le nions pas, c’est avec la plus grande des tristesses 
que, cette année, nous ne serons pas des carnavaleuses 
et carnavaleux... enfin presque ! A Fort-Mardyck, 
comme dans d’autres communes de la CUD, nous 
avons imaginé perpétuer cet esprit avec notamment : 
un concours de photos, des totems illustrant les 
images et valeurs du carnaval, et un écran géant en 
entrée de ville qui a diffusé, du 22 au 25 janvier, les 
images des précédentes éditions. Par ailleurs, sur le 
www.carnavaleurs2021.com, la Communauté Urbaine de 
Dunkerque a créé une page sur laquelle vous retrouvez 
un peu d’histoire, des recettes de cuisine, les paroles des 
chansons, des photos et vidéos de précédentes éditions 
du carnaval et les différentes animations proposées par 
les communes du Dunkerquois.

En 2021 comme toujours,  
gardons l’esprit et célébrons  

les valeurs de notre carnaval !

↑   Claude II était quand même à Fort-Mardyck !

↑   Une haie d’honneur devant la mairie.
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Coup de projecteur

Un grand merci
à notre personnel 
d’entretien

Nos bacheliers
à l’honneur

Janic Kimpe
nous a quittés

Elles remplissent une véritable 
mission d’intérêt général en 
toute discrétion.

Le personnel d’entretien (compo-
sé uniquement de femmes) assure 
un travail remarquable tout au 
long de l’année et ce concours 
a encore été plus apprécié en ces 
derniers mois marqués par la pan-
démie de COVID 19.
Ecoles, équipements communaux, 
cantine… chaque jour, le person-
nel ne ménage pas sa peine pour 
qu’usagers, enfants et agents, 
puissent vivre et travailler dans 
de saines conditions. 
Port du masque obligatoire, proto-
cole strict, horaires adaptés, elles 
procèdent au nettoyage régulier 
des bâtiments communaux dont 
les écoles avant et après les cours, 
pendant les récréations. Chacun 
peut venir travailler, apprendre ou 
effectuer des démarches adminis-
tratives en toute sécurité.
Quand les équipements sont fer-
més, elles sont réaffectées à 
d’autres postes. C’est ainsi que 
ces dernières semaines, nos 
agents ont été missionnés aux 
déplacements des enfants vers 
les cantines, à l’encadrement et 
au service du midi, faisant ainsi 
preuve d’une grande disponibi-
lité et d’une toute aussi remar-
quable capacité d’adaptation.

Ils étaient 27 jeunes à être récompensés pour l’obtention de leur 
baccalauréat cette année. La majorité d’entre-eux a été reçue le  
16 décembre dernier, à l’occasion d’une permanence en mairie tenue par 
Isabelle JOONNEKINDT, Adjointe déléguée à l’animation, la culture et la 
vie associative. Nouveauté pour 2020 : les bacheliers ont reçu un bon 
d’achat d’un montant de 30€ à la place de la sacoche contenant clé 
USB, stylo… Nos lauréats ont apprécié ce petit cadeau qui arrivait juste 
avant Noël. Encore félicitations à nos bacheliers !

↑   Des bacheliers ravis du cadeau de la municipalité.

Nous avons appris avec tristesse la 
disparition de Monsieur Janic KIMPE le 
22 janvier à l’âge de 72 ans. 
Longtemps élu de la commune, Adjoint 
au Maire sous les mandats de Jacques 
DECONINCK et de Roméo RAGAZZO, 
Janic KIMPE était également très 
impliqué dans la vie associative locale 
notamment au sein des Amis de Tit 
Frère et de Rencontres et Amitiés qu’il 
présida de 1999 à 2012.
A sa famille, ses proches et ses 
amis, nous présentons nos sincères 
condoléances.
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Mathilde WAELES, à votre écoute  
à la Maison de la Solidarité

L’AFMACS lance une page Facebook !

Diplômée d’Etat en tant que conseillère en économie sociale familiale 
et forte de plusieurs expériences professionnelles, Mathilde WAELES a 
pris ses fonctions au sein du Centre d’Action Sociale de Fort-Mardyck 
le 12 octobre 2020. Elle intervient auprès des personnes en situation 
de fragilité financière ou administrative. Elle est chargée d’instruire les 
demandes d’aides sociales légales et facultatives, d’assurer un ac-
compagnement global mais également le suivi des allocataires du 
RSA. Son poste lui permet une polyvalence, allant du traitement des 
dossiers de revenu minimum étudiant, en passant par les demandes 
de complémentaire santé solidaire et/ou les dossiers de retraite. Elle 
est à votre écoute et vous accompagne dans vos démarches à la  
Maison de la Solidarité au 03.28.59.56.40.

Alors que depuis quelques an-
nées vous pouviez retrouver 
l’actualité de l’AFMACS sur 
deux comptes Facebook (Af-
macs evènement et Afmacs Jeu-
nesse), l’association a décidé de 
créer une page unique sur le ré-
seau social, plus généraliste, où 
vous pourrez retrouver des infor-
mations concernant les secteurs 
d’activités (par tranches d’âges) 
et les événements à venir. 

Le compte Afmacs jeunesse continuera toutefois d’exister en mettant en avant 
des informations uniquement destinées aux jeunes, alors que le compte Afmacs 
evènement finira par disparaître d’ici quelques semaines ! 

Vous pouvez donc vous rendre dès à présent sur 
https://www.facebook.com/Afmacs59/  

ou scanner le QR code suivant avec votre smartphone. 

Et surtout, n’hésitez pas à en parler autour de vous !

Véronique BRÉMONT,  
nouvelle arrivée en mairie

Véronique BRÉMONT a pris ses fonctions le 4 janvier dernier en mairie de 
Fort-Mardyck. Dans le cadre d’une nouvelle organisation, elle y occupe, 
par rotation, les postes d’agent d’accueil, d’état-civil (comprenant aussi 
les affaires funéraires et électorales) et de chargée de l’urbanisme. Ori-
ginaire de Oye-Plage, elle est de retour dans les Hauts-de-France après 
de nombreuses années passées en région Parisienne et Lyonnaise, où 
elle a pu acquérir une expérience professionnelle très riche, notamment 
dans le domaine de l’urbanisme et qu’elle mettra désormais au service 
des Fort-Mardyckois. Tout comme elle le fera pour vous, réservez-lui un 
bon accueil !
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tout de suite le problème à un agent 
du CAS afin qu’une intervention soit 
déclenchée.”

Mauricette OFFE : “Lors des premiers 
appels, nous devons apprendre à nous 
connaître, au début on se dit Madame 
et on se vouvoie, puis avec certaines 
personnes on tisse des liens et on 
finit par s’appeler par le prénom. Le 
but n’est pas de rester 2 minutes au 
téléphone. En moyenne, un appel dure 
entre 10 et 15 minutes. C’est le temps 
nécessaire pour apporter un peu de 
chaleur humaine, rompre la solitude 
et identifier les éventuelles difficultés 
auxquelles nos aînés font face.”

Retour d’expérience de 
nos élus sur ce dispositif
Thérèse RYCKEBUSCH : “Afin 
de maintenir le lien social, nous 
avons décidé de passer deux 
appels par semaine, car pour 
le premier confinement l’impact 
a été très éprouvant pour les 
personnes âgées. Le téléphone 
est le meilleur moyen de maintenir 
le lien. Il faut de l’écoute et de la 
bienveillance. L’appel doit servir 
à rassurer la personne isolée. 
Il est important que l’on sache 
si tout se passe bien, et si les 
personnes ne manquent de rien. 
En cas de difficultés, on remonte 

La distribution des coffrets aux aînés est chaque année 
un moment très attendu. Instant de convivialité à la salle 
des fêtes : on se rencontre, on plaisante et on discute 

autour d’un café. Bien évidemment, par précaution pour 
les plus fragiles, et afin de se protéger les uns des autres, 
le choix a été fait par la Municipalité de porter les 600 
colis au domicile de nos aînés.
Ce sont nos élus qui se sont mobilisés, sous la 
houlette de Thérèse RYCKEBUSCH, Adjointe aux 
personnes âgées et de Mauricette OFFE, conseillère 
municipale déléguée qui ont organisé avec le CAS le 
circuit de distribution.
Les coffrets ont donc été déposés par nos élus la 
semaine du 8 décembre, et nos livreurs d’un jour 
ont été chaleureusement remerciés.

Thérèse RYCKEBUSCH : “Ce dis-
positif a vraiment une utilité. Certains 
vont très bien et sont entourés mais 
d’autres n’ont pas cette chance. Pour 
certaines personnes notre appel est 
l’unique conversation de la semaine.  
Nous réfléchissons donc pour faire 
perdurer ce dispositif tout au long de 
l’année, car c’est un moyen de lutter 
contre l’isolement.”

Confinement : plus de 
300 appels passés

Distribution des coffrets 
gourmands à nos aînés : 

les élus mobilisés !

Pendant le deuxième confinement le CAS a 
repris ses appels téléphoniques en direction 
des personnes inscrites au registre communal, 
avec l’aide de Thérèse RYCEKBUSCH, Adjointe 
aux personnes âgées et de Mauricette OFFE, 
Conseillère municipale déléguée. Ce sont plus 
de 300 appels qui ont été passés.  

↑   Mauricette OFFE et Thérèse RYCKEBUSCH appellent régulièrement les personnes inscrites au registre communal.

↑   L’équipe est prête à démarrer la distribution  des colis aux aînés.

Rappel : L’inscription sur le registre 
communal permet de se faire appeler 
en cas d’évènements exceptionnels 
(canicule, grand froid et aujourd’hui 
crise sanitaire) .
La fiche d’inscription est disponible sur 
le site internet de la mairie et au CAS.
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Des paniers solidaires 
“Des pommes, des poires et des….” non ce n’est pas 
une chanson mais ce sont tout simplement une partie 
des produits frais qui ont été offerts à 70 familles 
accompagnées par le Centre d’Action Sociale qui ont 
bénéficié d’une aide alimentaire en produits locaux 
grâce au Département du Nord, en collaboration avec la 
Chambre d’agriculture et l’association “A la Rencontre 
de nos fermes”. C’est un coup de pouce pour les 
producteurs locaux qui a donné le sourire aux 
familles accompagnées par le CAS. 

C’est une initiative de Roméo RAGAZZO et Virginie 
VARLET, conseillers départementaux, qui ont souhaité 
en faire bénéficier Fort-Mardyck. Le CAS s’est chargé 
de passer les commandes et d’organiser la distribution 
des paniers, qui s’est faite dans le respect des règles 
sanitaires, une personne à la fois et sur rendez-vous.

Deux distributions ont été organisées par le CAS 
en fin d’année, et 2 tonnes de produits frais ont été 
distribuées : des pommes de terre, des carottes, du 
fromage, de la viande et la distribution, avant Noël, était 
agrémentée de produits de fête comme du saumon fumé 
ou une coquille de Noël au sucre. Une belle opération 
pour offrir une alimentation de qualité et de 
saison.

Ouvrir sa boîte aux lettres, et avoir la surprise 
d’avoir une carte de vœux, cela redonne 
le sourire et des étoiles dans les yeux. Le CAS a 
proposé aux enseignants des écoles primaires de 
faire réaliser par leurs élèves une carte de vœux 
à destination des personnes âgées accompagnées 
par la structure. Privés des visites de leurs proches, les 
aînés souffrent de l’isolement. Paillettes, découpage, 

gommettes, chaque carte est un chef d’œuvre !! Les 
enfants et les enseignants se sont impliqués dans cette 
belle opération. Ce sont plus d’une cinquantaine de 
cartes qui ont pu être distribuées, une belle manière 
d’apporter un peu de réconfort et de démarrer l’année 
dans un arc-en-ciel de couleurs.

Soutien départemental 
à l’aide alimentaire

Carte de vœux 
aux aînés :  
un arc-en-ciel 
de couleurs 

Témoignages

“C’est Noël !! Il n’y a rien 
d’autre à dire. Je suis 
une maman de 4 enfants. 
Les produits comme 
le saumon fumé ou le 
boudin blanc sont des 
choses que l’on ne peut 
pas s’acheter dans le 
commerce, c’est du luxe 
même pour une chose 
simple comme une co-
quille de Noël. Je suis 
vraiment heureuse pour 
mes enfants de pouvoir 
en bénéficier et je remer-
cie Monsieur le Maire et le 
Département pour cette 
belle opération.”

“Je vis seule et je dois vraiment faire attention à mon budget, 
je ne peux malheureusement pas souvent m’acheter des fruits 
et des légumes, alors cette opération est pour moi très appré-
ciable, je vais pouvoir me préparer des repas avec des produits 
frais et de qualité.”

↑   Faisant preuve de créativité, les enfants  ont créé des cartes de voeux pour les aînés.
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Histoire locale   Les articles contenus dans 

cette page ont été rédigés 

par Francis Benard.

Vie locale - Informations - Témoignages - Souvenirs 

“Retour sur le passé”

J’ai un grand plaisir à évoquer le recensement de 1906. Il permet une connaissance forte de la 
population de ce début du 20ème siècle.

Le document intitulé “Liste nominative”, est signé par le 
maire “Adolphe BÉNARD”. Or en page 17, le détail du 
recensement indique “Pierre BÉNARD” en tant que chef 
d’habitation. Il s’agit bien de mon arrière-grand-père. 

Au livret de famille, on peut lire “Pierre Adolphe BÉNARD” 
comme son père, lui aussi ancien maire.

Ceci n’est pas un fait unique, bien au contraire. Souvent 
dans le passé, il est courant de voir que le prénom usuel est 
celui du deuxième prénom, voire du troisième ou encore d’un 
autre. En exemple : Adolphe, pour Pierre ou Pierre-Adolphe, 
mais aussi, Jean-Baptiste pour François Jean Baptiste…

Les 64 pages de ce rapport dévoilent une richesse d’informations 
dans sa présentation organisée et détaillée : par “RUE” et par 
“HABITATION”. Pour chaque “OCCUPANT”, il est précisé nom, 
prénom, âge, situation, profession… Je développerai ces points et 
ferai part de ma synthèse dans le prochain numéro de « Vivre à 
Fort-Mardyck ». 

“388 maisons”
376 sont habitées et 12 vacantes.

-------
La population au jour du recensement est de :

“1 785 personnes”,
1 563 étaient présentes et 222 absentes 

de l’habitation.

Le plan ci-dessous nous donne une photographie des “28 rues existantes” et 
précise la limite “Est” de la zone habitée au moment de ce recensement.

“Répartition par âge” :
1905 ou 1906 (1 An et -)  81
De 1886 à 1904  (1 à 19 Ans)  773
De 1866 à 1885 (20 à 39 Ans) 540
De 1846 à 1865 (40 à 59 Ans) 281
1845 et Avant (60 Ans et +) 110
On note 78 % de la population sous 40 Ans

N° 6 - FORT-MARDYCK : le recensement de 1906 (1/2)

Un maire sous deux identités

Le document

Les habitations en 1906
Les rues

↑   Adolphe BÉNARD 
Maire 1904-1908
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 Les articles contenus dans 

ces pages ont été rédigés par 

les responsables associatifs 

concernés.

Les Amis de l’Amirauté, 
des petits cadeaux 
pour Noël

L’AFMACS 
vous informe
Commandes de Paniers de légumes
Nous vous proposons de réserver un panier de légumes à la 
ferme urbaine de Grande-Synthe (producteur locaux et bio) et 
de vous le faire déposer au Centre Socioculturel ou de le retirer 
directement sur place.

C’est facile :
•   Il vous suffit d’envoyer un mail à l’adresse suivante : 
audrey.obry@gmail.com en précisant votre nom, numéro de 
téléphone et le lieu de retrait (au centre socioculturel retrait 
le jeudi matin de 9h30 à 11h  ou à la ferme urbaine, 39 rue 
du Comte Jean à Grande-Synthe retrait le samedi de 9h30 à 
12h30).
• Ou d’appeler le Centre Socioculturel qui se chargera de 
votre commande

Pour les retraits au Centre Socioculturel, merci de venir dépo-
ser votre règlement avant le jeudi matin.

Exemple de Panier (tarif 10€) : 
- 1 potimarron
- 1kg de Pomme de terre “ditta”
- 1kg de poireaux
- 500 gr de carottes
- 500 gr d’oignons jaunes
- 1 barquette de mâche

Pour information, le contenu des paniers change chaque  
semaine.

 CONTACT :
Secrétariat du Centre 

Socioculturel au 
03.28.21.56.84

Full Contact,
Le sport et la solidarité ne font qu’un !

Les tout-petits et les petits ont reçu des peluches et un cornet 
de bonbons tandis que les moyens et les grands se sont vu offrir 
une tasse “Monsieur, Madame“ et un cornet de bonbons.
Malgré le contexte sanitaire particulier, l’association tenait à 
maintenir cette action ainsi que le goûter de Noël qui, cette 
année, a été revisité dans son organisation. En effet, celui-ci 
avait lieu habituellement dans la salle de jeux de l’école mais 
pour ce Noël il a été effectué dans chaque classe. 

Comme chaque année, l’association Les Amis 
de l’Amirauté a offert aux enfants de l’école 
maternelle des petits cadeaux.

↑   Les enfants de l’école Amirauté ont reçu un cadeau 

de la part de l’association de Parents d’élèves.

Cette année, un logo a été ajouté sur le devant des 
T-shirts du club pour faire connaître l’association 
du petit Raphaël. L’entraîneur et membre du Conseil 
d’Administration du club, Anthony KNOCKAERT, a 
touché les membres du Full Contact en expliquant 
le destin du petit Raphaël et le but de l’association 
qui porte son nom. En effet, Raphaël, enfant de  
10 ans, a fait une chute à l’âge d’un an alors qu’il 
vivait, marchait, jouait, comme tous les enfants 
de son âge. Traumatisme crânien, hématome 
sous-dural, hémorragie… depuis, Raphaël est 
devenu dépendant dans tous les actes de la vie 
quotidienne  : il ne voit plus, ne marche plus, 

ne parle plus et son cerveau ne communique 
plus avec son corps.  Ses parents, en créant 
l’association, souhaitent lui donner toutes ses 
chances en l’emmenant en Pologne dans un centre 
de soins intensifs sans équivalent en France. C’est 
pourquoi, les membres du Full contact essaient de 
faire connaître cette association et collectent des 
fonds par le biais de tombolas ou de mise en place 
d’urne lors des éventuels futurs évènements qu’ils 
organiseront. Leur quête a déjà commencé lors 
de la courte reprise des activités des mineurs en 
janvier qui a permis la distribution des T-shirts. Ce 
n’est qu’un début.

↑   Les membres du Full contact 
arborent le logo de l’association 
Des ailes pour Raphaël.
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L’Avenir Ensemble
Une ville parée de ses plus beaux atours
Nos illuminations de Noël ont fait le bonheur des petits 
et grands et ont eu l’honneur de la presse locale. Cette 
nouveauté a été fortement appréciée tout comme les 
ateliers du Père Noël et la promenade en calèche… dans le 
respect des gestes barrières bien entendu ! 

Banque alimentaire
Merci aux Fort-Mardyckois qui ont répondu présents 
à l’appel de la Banque alimentaire. Malgré un contexte 
sanitaire difficile, nos concitoyens ont fait preuve de 
générosité. La Solidarité n’est pas un vain mot chez nous ! 

Des coffrets à nos aînés
Merci aux élus qui se sont dévoués pour apporter sur leur 
temps disponible les coffrets de Noël à nos aînés. Leur 
visite et le coffret ont été fort appréciés. 

10 ans qu’on sème
L’association de communes vient de fêter ses dix ans. 
Décriée par certains au début, elle fait aujourd’hui 
consensus. Merci à Michel Delebarre, Christian Hutin et 
Roméo Ragazzo d’avoir initié ce projet, Patrice Vergriete, 
Jean-Pierre-Clicq et Grégory Bartholoméus, de l’avoir fait 

perdurer au bénéfice des habitants de nos trois communes 
associées. 

COVID 19
Comme nous le demandent nos soignants à qui nous tirons 
notre chapeau, ne relâchons pas la garde, respectons les 
gestes barrière pour nous protéger et ne pas mettre en péril 
notre précieux système de santé. La vaccination n’est pas 
un acte obligatoire certes mais c’est un geste citoyen qui 
permettra de nous débarrasser une bonne fois pour toutes 
de ce coronavirus.

Multi accueil - Promesse tenue
A partir du 08 mars, l’Espace Enfance Famille sera ouvert 
du lundi au vendredi de 7h30 à 18h, répondant à un besoin 
des familles et à la volonté politique municipale.

ArcelorMittal
Une délégation de la municipalité est allée visiter l’usine 
d’ArcelorMittal. Il est important de nouer de bonnes relations 
avec ce géant économique qui nous entoure. La sidérurgie, 
la chaudronnerie, l’électronique sont des secteurs d’avenir. 
Le Maire a fait part de son souhait d’établir un partenariat 
gagnant / gagnant dans l’intérêt de la population.

Bonne et heureuse année 2021 !
Nous vous souhaitons une bonne année ! Que 2021 
apporte, à vous-même et à vos proches, la santé, le 
bonheur, la joie, l’amitié et la réalisation de quelques-
uns de vos rêves. Que cette nouvelle année vous fasse 
oublier 2020 !

Et si la municipalité améliorait les colis de nos aînés ?
Chaque année, les colis de Noël distribués à nos seniors 
sont tristes à voir. Nous demandons que la municipalité 
fasse un effort sur la présentation et la qualité des colis. 
Pourquoi ne pas donner des colis en favorisant le circuit-
court ?

Un référendum sur l’éolien en mer !
Nous voulons un référendum concernant l’implantation 
d’éoliennes en mer au large de Dunkerque. Le maire 
de la grande ville et le nôtre veulent t ils que ce projet 
soit imposé sans discussion. Le Maire de Dunkerque 
a d’ailleurs fait imprimer un journal communautaire de 
propagande pour faire passer cette idée. Pourquoi avoir 
peur de l’avis des citoyens ? 
Nous demandons une consultation le plus large possible. 

Défi Fort-Mardyckois



Ouverture
d’un centre de bien-être

Demande de médaille du travail : 
du changement

BrèvesInfos pratiques

En quête de zénitude, c’est ainsi que Marie-Pierre 
AGUILLON a baptisé le centre de bien être qu’elle 
a ouvert au 237 Route de Fort Mardyck le 1er oc-
tobre 2020. Elle y pratique le massage bien-être 
à but non thérapeutique : le Shirotchampi mas-
sage Indien (tête, épaules, cou) et le Foot Thaï 
(pieds, demi jambes jusqu’aux genoux) qu’il ne 
faut pas confondre avec la réflexologie plantaire. 
Elle y propose également des services en tant 
que prothésiste ongulaire. Elle vous reçoit sur ren-
dez-vous espacés d’une demi-heure afin d’être en 
conformité avec les normes sanitaires. 

07.66.85.89.07 Facebook : en quête de zénitude
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Nouveau commerce ambulant :
Delfrite

Depuis peu, Delphine LAIR a ouvert 
une friterie ambulante à Fort-Mardyck. 
Prévue pour une ouverture le soir 
Place François MITTERRAND, elle ne 
fonctionne, pour le moment, que par 
le biais de commandes et de livraisons 
en raison des mesures sanitaires 
actuelles. Vous pouvez la contacter au 
06 13 43 02 28 pour passer commande à 
partir de 17h30, du lundi au dimanche. 
Les livraisons sont gratuites et se font  
de 18h30 à 21h30, à Fort-Mardyck 
et dans les alentours proches. Vous 
pouvez consulter sa carte sur sa page 
Facebook : Delphine Lair. N’hésitez 
pas à la contacter et à déguster sa 

spécialité : la pizza baguette ! 

Carnet
Naissances
05.12.20   Mathéï LETREZ  

de Anthony LETREZ  
et Mélanie HONIN

09.12.20   Andréa CLOEDT  
de Benjamin CLOEDT  
et Gaby SERGEANT

26.12.20  Eïda HAMDI
   de Karim HAMDI  

et Kimberley MONNIER

Décès
Daisy THOORIS  
épouse BRANCQUART, 34 ans
Henri MARSILLE, 75 ans
Gérard BARBE, 70 ans
Paulette ROMMEL,  
épouse BARTHOLOMEUS, 88 ans
Jacques BOUCHARD, 82 ans 
Fernando RAMOS FRAGOSO, 55 ans 
Raymond VANGENDT, 66 ans 
Janic KIMPE, 72 ans 

Les permanences  
en mairie :
Les services urbanisme, régie cantine et 
périscolaire sont ouverts du lundi au jeudi 
de 9h à 12h.

Relais Poste au Cyrano :
Ouvert du lundi au vendredi  
de 7h à 13h et de 14h à 18h
Le samedi et le dimanche  de 8h à 13h

Horaires :
de la mairie 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h  
et de 13h30 à 17h00

du Centre  
d’Action Sociale 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h  
et sur rendez-vous de 13h30 à 17h
au 03 28 59 56 40

Permanences de 
la Police municipale :
Du lundi au vendredi,  
sur rendez-vous  
au 06 85 74 81 05
Rue du Général de Gaulle

Contact

Désormais, les services municipaux ne 
peuvent plus récupérer en mairie les 
dossiers papier de demande de mé-
daille du travail des particuliers.  Pour 
déposer un dossier, il vous faut aller sur 
le site du gouvernement http://www.
demarches-simplifiees.fr/commencer/
mhtravail
Il suffit de créer un compte et de suivre les instructions pour remplir votre document. 
Si vous rencontrez des difficultés pour effectuer ces démarches, vous pouvez vous 
rapprocher de la mairie qui peut vous aider.



Prochain journal : 1ère quinzaine d’avril 2021
Articles à remettre en mairie ou à envoyer à fabienne.lemahieu@fort-mardyck.fr  

et nathalie.delerue@fort-mardyck.fr au plus tard pour le 15 mars 2021

Agenda

Collecte au profit des 
Restos du Cœur
Organisée par le CAS 
En mairie, à l’AFMACS 
et à la Maison de Solidarité,  
aux horaires d’ouverture 
→  Du lundi 1er  

au vendredi 5 mars 

Conseil consultatif
(lieu à définir) 
→ lundi 29 mars à 18h

Chasse aux œufs
(sous réserve)  
Organisée par la municipalité 
En mairie
Sur inscription uniquement
→ Samedi 3 avril

Reprise de la benne 
à déchets verts
Aux ateliers municipaux  
→ les samedis de 9h à 12h 
à partir du samedi 
13 février

Ce journal a été préparé et rédigé dans des conditions particulières du fait de la crise sanitaire. La règlementation évoluant quotidiennement, des règles qui s’appliquaient au moment de la rédaction peuvent avoir changé. Nous vous prions de bien vouloir nous excuser pour les éventuelles informations devenues désuètes. 

Collecte au profit  

des Restos  
du Cœur

→   du 1er au 5 mars

En mairie, à l’AFMACS  
et à la Maison de la Solidarité  
aux horaires d’ouverture

Le phénomène des collections, 

entre passion et obsession : 

Des poupées aux fèves en passant 

par les boîtes de camembert ou les 

étiquettes de pommes, on peut a priori 

tout collectionner. Mais qu’est-ce qui 

nous pousse à accumuler des “familles” 

d’objets ? Vous êtes collectionneur et 

vous habitez Fort-Mardyck ? 

Faites-vous connaître à l’accueil de 

la mairie ou au 03.28.59.68.00.

Restez connectés avec le parc zoologique
Le Parc Zoologique maintient le contact avec le public. L’équipe propose régulièrement des rendez-vous dématérialisés à travers les réseaux sociaux (Facebook, Instagram…) et le site internet. En plus de suivre l’actualité en temps réel, vous pouvez également participer à des ateliers en ligne. Il est même possible de se plonger dans les coulisses du Parc Zoologique grâce aux nombreuses vidéos réalisées depuis le début du confinement. Après la découverte  de la zone asiatique, l’immersion avec l’équipe du parc, de la zone exotique, la rencontre avec les phoques veaux marins, le Parc vous donne rendez-vous sur Facebook, Instagram, YouTube et notre site internet www.parc-zoologique.fr .

Crédit photo : Communauté Urbaine de Dunkerque


